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Bienvenue au collège

A la rentrée 2017, l’académie de Poitiers modifie les modalités de demande de bourse en collège.

Les démarches sont à présent informatisées et la demande doit se faire en ligne, impérativement avant le
mercredi 18 octobre 2017 à l’adresse suivante : https://teleservices.ac-poitiers.fr/ts 

Les bourses ont été revalorisées et le montant va donc changer. Un simulateur de barème est à disposition des
familles.

Vous trouverez les aides nécessaires en cliquant à l’adresse suivante : http://www.education.gouv.fr/cid88/... 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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